
Avant de rejoindre le CERN

1. Activez votre compte informatique CERN suivant la signature de votre contrat:
· Pour pouvoir accéder au contenu de nombreuses pages de ce site, vous devez posséder un compte

informatique CERN.  Si vous n’avez pas encore reçu un courriel vous invitant à créer/activer votre
compte suivant la signature de votre contrat, envoyez un scan de votre passeport à l’adresse : service-
desk@cern.ch en demandant la « création d’un compte informatique ».

2. Suivez les cours de sûreté (appliquez le filtre de recherche 'sécurité -élémentaire, obligatoire) et de sécurité
informatique obligatoires.

3. Signez et retournez votre contrat conformément aux instructions que vous a données votre contact au
CERN.

4. Vérifiez votre besoin éventuel d'un visa pour entrer en Suisse ou en France.
· En principe, les ressortissants de l’Union européenne et de l’Espace économique européen n’ont pas

besoin de visa.
· Si un visa est requis, veuillez entreprendre les formalités nécessaires.

5. Vérifiez les formalités pour vos véhicules:
· Que votre permis de conduire est valide pendant la durée de votre contrat (pour plus d’informations,

consultez cette page).
· Si vous comptez venir au CERN avec votre véhicule, vous pouvez l'enregistrer avant votre arrivée en

suivant les instructions sur ce lien.
6. Veillez à être bien au fait des Statut et Règlement du personnel du CERN et du Code de conduite du CERN.
7. Lisez toutes les informations utiles sous la page 'Ce que je dois savoir', en particulier pour ce qui concerne les

spécificités de la vie en France et en Suisse.
8. Si vous êtes titulaire, étudiant ou boursier, consultez les informations suivantes, spécifiques à votre statut

pour de plus amples informations pratiques qui vous guideront également.
· Votre Conseiller-ère en ressources humaines (pour les titulaires) ou votre coordinatrice de programme

(pour les étudiants et boursiers) vous conseilleront pour toute question concernant vos droits éventuels
(voir la page "Mes principaux points de contacts").

9. Les services suivants sont également à votre disposition:

· Le Service Desk couvre toutes les questions générales (service-desk@cern.ch)
· Le service du logement ("Housing Service", housing.service@cern.ch)
· Le service des affaires sociales (social-affairs@cern.ch)
· Pour les questions d'assurance maladie: le Régime d'assurance maladie du CERN

(chis.manager@cern.ch) et UNIQA (uniqa@cern.ch)
· L'association du personnel (staff.association@cern.ch)
· D'autres contacts sont à disposition sous la page "Mes principaux points de contact"

Nous nous réjouissons de vous accueillir au CERN!
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